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                                               Le Tibet meurt de nos silences 

 

A l'occasion de la Journée commémorative de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, 

l'association les Amis du Tibet Luxembourg  voudrait rappeler combien la situation actuelle au Tibet 

est dramatique et faire entendre aux gouvernements et à l'opinion publique les appels au secours que 

représentent les immolations au Tibet (dans la prétendue « région autonome du Tibet » mais aussi et 

surtout dans le reste du Tibet historique, intégré dans les provinces chinoises du Sichuan, du 

Yunnan, du Qinghai et du Gansu) : à ce jour,  13 moines et nonnes tibétains s’y sont immolés par le 

feu en guise d’ultime protestation, dont  11 entre le 26 septembre et le 1
er

 décembre, à la suite de la 

répression effroyable qui sévit notamment dans les monastères de la région de Ngaba (Tibet 

oriental). Le Dalaï-Lama parle d’un « génocide culturel » qui pousse les religieux à ce sacrifice 

alors que le suicide est contraire aux croyances du bouddhisme qui place le respect de la vie et du 

cycle des réincarnations en tête de ses valeurs. Bien que, depuis juillet, par crainte d'une 

« révolution du jasmin » dans toute la Chine et particulièrement dans la région « libérée » du Tibet, 

l'accès des médias, des diplomates étrangers et des touristes soit fortement restreint, voire interdit, 

des nouvelles alarmantes nous parviennent avec des photos montrant la recrudescence des 

arrestations arbitraires, des disparitions forcées et des contrôles militaires. En dépit de l'article 36 de 

la Constitution de la République Populaire de Chine qui,  comme le rappelle la résolution du 

Parlement Européen du 27 octobre 2011 à ce sujet,  garantit la liberté religieuse à tous les citoyens, 

les autorités chinoises durcissent encore davantage leur attitude vis-à-vis du peuple tibétain (et des 

défenseurs des droits de l'homme en général) et bafouent leurs droits culturels, religieux, 

linguistiques et civiques. Le gouvernement chinois prévoit même de « légaliser » dans le code pénal 

les disparitions forcées jusqu'à 6 mois!  

C'est assez! Il est temps de réagir!  

Comme l’a rappelé le nouveau  Premier Ministre tibétain Lobsang Sangay lors de sa tournée en 

Europe fin novembre , « Une seule immolation a conduit au Printemps arabe et à un soutien 

international. Nous avons au Tibet 13 cas et rien ne se passe. Je vous supplie de faire au moins un 

geste. » 

Plus que jamais, le soutien de la communauté internationale est nécessaire. Les USA, l'U.E, les 

rapporteurs de l'ONU doivent faire entendre leur voix encore et encore pour que cesse ce  génocide 

culturel et que la Chine s'engage à respecter les normes internationales d'un Etat de droit, 

notamment en ratifiant et en appliquant la Convention internationale des droits civils et politiques 

qu'elle a déjà signée. 

Le Tibet meurt de nos silences! Elevons nos voix!  

 

 

 

Les Amis du Tibet, Luxembourg  invitent à signer les pétitions internationales du réseau mondial 

des groupes de soutien au Tibet et d’Avaaz :  

http://standupfortibet.org/enough/dk-speakup-petition-1/ 

https://secure.avaaz.org/fr/save_tibetan_lives_fr/?aksQwbb 

 

Pour plus d’informations : 

Les Amis du Tibet, Luxembourg 

Tél : 26 44 00 80 ou 621 167 673 (9-17h sauf jeudi) 

Amis-tibet@pt.lu 

www.amis-tibet.lu  

 

 


